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Brochure n° 3041

Convention collective nationale

IDCC : 158. – TRAVAIL MÉCANIQUE DU BOIS, DES SCIERIES,
DU NÉGOCE ET DE L’IMPORTATION DES BOIS

AVENANT N° 20 DU 6 DÉCEMBRE 2012

RELATIF AUX SALAIRES MINIMA AU 1ER JANVIER 2013
NOR : ASET1350405M

Entre :

Le SEI ;

La FFT,

D’une part, et

La FG FO ;

La fédération BATIMAT-TP CFTC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Champ d’application

Code NAPE 4805 – Emballages en bois (caisses, tonnellerie, emballeurs).

Article 2

Salaires minima

La nouvelle grille de salaires minima pour 151,67 heures est ainsi déterminée :

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT
MONTANT

 à compter du 1er janvier 2013

I AB 100 1 433

II
1 C 105 1 439

2 D 110 1 450

III

1 E 115 1 462

2 F 125 1 475

3 G 135 1 502

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT
MONTANT

 à compter du 1er janvier 2013

IV

1 H 150 1 550

2 I 170 1 651

3 J 200 1 820

Article 3

Point d’ancienneté

A compter du 1er janvier 2013, la valeur du point d’ancienneté reste fixée à 6 €.

Article 4

Extension

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 6 décembre 2012.

(Suivent les signatures.)
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